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REFRESEN.rATION DE L'\. F.EI'ERATION DEHOCRATIQUE DlrERNATIONALE DES FENM&S 

}me WASILKOWSKA (Pologne) désirerait savoir si lion dispose de 

nouveaux renseignements concernant le visa d'entrée da ln représentante da la 

F-édération démocratique internationale des femmes. 

Mme a~ (Etats-Unis d'J~érique) annonce que son Gouvernement 
1' 

s 1 occup~ de ~u question et qu'elle feru part de sn ducision à la Commission 

aussitSt que possi~le .. 

La PRESIDE~ ajoute qu~8lle s'occupe au:Jsi de _la qu~stion et qu'elle 

aera en mesure de donner à la Cotmdss~on ~~e réponse définitive dans les 

vingt-quatre heures. 

Mr:la POPOVA (Union des Républ:!.ques socialistes soviétiques), 

Mr:Je· WASILKOWSKA ·(Pologne) et ·l,fme N:YTI:KOVA (:\érmblique socio.liste soviétique de 

:Biélorussie) font observer q''c de1:-1t ~O'J.l'S se sont déjà :p:1ssés depu1.s que la 

question a été sotùevéè pour la rx-m:.DJ:r'e rois.. Elle invite insto.."Jlnent la 

Présidente à faire tout ce qui est en son pouvoir pour quo la question reçoive 

une solution· rnpidè et satisfo..iscnte, de manière que la représentante de 

l'organisation en question soit c-r. r.;osm·e d 1c..ssister at1X céances de lo. 

CotJLlission co:r.JI:J.e lee représentantes d '::.u+.reG orG~isc.tjons non gouvernementales. 

NATIONALITE DE LA FF.~2,~ MAlUt::.Ei (E/23~3~ E/CNo6/206~ Aè.è..l et 2, E/CN.6/2l71 
E/CN.6/L.89 et E/CN.6j:,,90) (suite) . 

La PRESIDENI'E invite lo. Conùssion à poursuivre la discussion de la 

question de la nc.tiono.~itô d_,e le. f<:):-ll:J.e. :r:r..riée. 

l-m ·.pQPOVA (Union des R.I.SpPbliques socialistes soviétiques) suggère 

que dès la fin de la discussion cénérale, la Connisslon t.r3.nsnette. les projets 

de résolution relatifs à la ç_uàsticm o.u Co:::.ité cl~arc;é d.e l'exaiJen des réso~utions, 

pour considération préliminQire~ 

·M. ~IG (Se~rét:u"i::.t); rol'l.d.ont compte des tr::.vc: .. 1X de b. CoLmlission 

du d..Toit international,· sisndle qu3 C')tte Connission a d_;ciè.é g_ur 11 n'était pas 

sou.ho.itable ·d'étudier la question <.Tc la no.tiontùité rte le, fe:::JIJe I:Jàriée hors 

du contexte géneral de la r..ationàli":;6, y coi:lpris l'apc.tridie. L'ordre du jour 

de la prochaine session de la 6~~.::.U.ss~on ·du droit international sera chÙrgé, et 

il est peu probable que cet orc;::.I'.e puisse, da.."'ls un procl1e avenir, 8-tre en œsure 

d'examiner la question de la nationalité de la fenmo nariée ou un aspect 
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quelconque de ln question générale de L~ nationalité, autre que l'apatridie, 

Mme GAJ..LO~:il-iUJ..J:ER (Chili) 1 s:prèa avoir briè•..re!:'JOnt retracé l'h,istorique 

de la question, suggère q,u~ puisque lo. CoLlllliasion du droit interr.c.tional n'a pc.e 

Jueé souhaitable de rédiger tm projet da con'~tention sur la n<J.t~.onz.lité de la. 

femme n.n:r,ié~' (E/2,,.._, 1 pe.rr..Gt'ap:.1e 8 (5)), la Cor;r:ûssion de la condition d~ la 

femr.le s'en ehe.rge elle-.:"'.;ârJ.e sens :p.êus ~ttendre. La è.élégat:ton chilienne a:ppÛie 

le texte proposé pcr la délégc.t:!.cn cub<J.ine (E/CN.6/L.,89) 1 qui porte· sur la. plupart 

des points auxquels s'intéresse la Conrission de la ccn:cl:ition de la fer:ll:le. 

Mme Gailo-Muller voudrait à oc propos :tornuler deu:<: ç:>bser"!ationè.· :E'l-er.rl.è

renent, la mise en oemTe e:':'ficw.ce è..e lB. Cor.vent:!.on ::.ntern::::.tioruüe sur la 

nationalité de la femr.Ja n::.r:.ée, ratifiée par onze répu1:liques anéricaines, 

constitue la preuve q;,w los inst,rur.112;-:-l't& de cette nc.t;xro peu·çent o..voir un effet 

pratique. DeU:X:ièl:P..enent 1 les docil....'10I"i.t~ pr{~:~cr(s J?f.:X le Secré:te.rie:.t· nontrent 

qu 1au."'C. tel"'J:Jes de la. J.éc;ialat:on d.'un r:;ert~·1n ncnbre do pr;.."s 1 lo r.:eriage peut 

entraîner soit une double no.tionel~. , soit l'c:.rJatridie selon le cc.a. La 

Comtùasion devrait a 1efforc:)r d'cŒ:l1!~c~wr ces deux éventualités extré'twe da se 

:produire en poso.nt en }?rincipe Çtt:.e le re.r:::.a,_r;e ne de-;:ro.it IJ!:l.O avoir d'effet· sur 

la .na.ti0Il.Clit6 des conjoL"lto. I.e_ Chili a r:5solu cette q1.:estion e::t rendent .la 

:nationalité, telle qu'elle est d.::.~ au::: erticlea 5 et 6 de sa Constitution, 

indépen.dante du !"l1riage, lequel est rr~.::;!. pe.r le Code civil. 

Pour conclure 1 l·~:e Gcllo-Uullrj:- d{cJ.are qu :elle ne peut o.pp~:er le projet 

cOl!JlliUll da résolution présen~o :per l0a Etats--Unis e-t;; le. Nouvelle;..Zélande 

(E/CN.6/L.90) 1 qui aurait .IJOur effet de renvoyer 1 tex.ov..an de la question, et 

qu'elle votera pour le projet de réso:'.ution cu"Jnin (E/Cn.6jr,.89). ;L'opinion 

selon laquelle la. Qcr:!:'Jission da lll co::1.dition de la fon.;a n tcuro.it pas la 

compétence ou J;;:. capo.cité n~cèsn::1.i:::;eo l/'l"X él::J.l,orer r . .n doc'..Jnent d'ordre juridique 

n'est pas fondée, étant don."'lo qt~o la Cc-rmss!o::: des è.J.oits è..e 11hotlllle1 qui n'est 

pas no~ plus composée d'experts, a :z::.::m:S à b!en tme t~c:·1e t.nalocue. 

Moe Gallo-Huller oe r~aervo J..:; è.r-:Jit d'intervenir à no'X'le::.u sur ca point 

ultérieurement. 

Mlle MAJtll..S (Çuba) retl{:l.'r;ie 2.a reprJsenta.nte ~u C!:ili de lla.:ppui qu'elle 

donne au projet de résolution de L:.1 dôléc.:.tion cubaine 1 ain~i que du. raisonnement 

parfaitement étayé au noyen duquel elle yient de do:10ntrer la cOT.lpétence de la 

Conmiasion concernant la rédaction d'une convention. Il ressort de la déclarat1an 
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du Secrétaire de la Comtlission du droit international que cet organe ne sera 

pus de sit~t en œsure de rédiG~r la convention qu'il est urgent.d.'élnbor~r 
.. . . ' 

pour protécer les fe:m6a8' qui, dan~ le monde entier, sont privées du droit de 

conserver leur natienalité lorsqu'elles se marient. 

~ GUERY (Haïti) déolare qu'elle appuiera le projet ae résolution 

cubain car il répond aux. iè.éc.ux et. aux f~ns de la CorJtTl.ss::on. 

· La PRESIDENTE, po.rlant ën tunt que re;?résento.nte ·de la République · · 

Dominicaine, fait observer que la nationalité de la fer.ne mariée constitue, dans 

de no~Q~eux pays, un très i~portŒnt prollèr~. Les rappcrts·~tablis par le 

Secr6tar1a~, ainsi que les débats qui ont eu lieu au sein du Conseil éconor.:ü.que 

et social et de la Cor.JL1is9ion du droit internn.tional, indiquent que ces deux. 

organes s'intéressent à la quostivn rJCis qu'ils ne sont pc.s :parvenus à des 

conclusions encouraceontes. Depuis 1948,. la Comn1ssion de la condition· de la. 

fetlllle a souligné, à c:!::acuno de ses sesnions, la nécessité d'~ convention; 

maintenant qu'il est certain que la Cor.rr.liosion du droit international ne rédi .. 

gera :pas le texte.de cet instrunent, la question sera renvoyée au Conseil 

écono~que et social et la Cono~~sion do\Tait insiste~ ~~~ qu'elle soit inscrite 

en priorité à.~'ordre du jour du Conseil. 

Le droi~ à la na~ionalité est un droit ir.aliéna'l?le de la personne.·hUIJJaine, 

car il ne saurait· y t;tvoir persol1l1D.l ité jur~dique sans nationc.lit:é déterminée;· '.: 1 , 

en outre, les droite politiquee sont ütroiteœnt liés eux droits en mtière d:e 

nationalité puisque, dons de ncr:breux pays, le droit de vote est réservé aux 

nationaux. De 1 'o. vis de la délégation de la Républ~.que Dominicaine, il est 

1r.1pératif que la Cor:n:ûssion. adopte un p:r-ojet de convention afin que le Conseil. 

économique et social ait pleir:eœnt ccnsc:!.ence de la nécessité pressante de 

résoudre le problène. L ~o.io::,:ytion· de le. Convention sur les droits ·politiquee 

de la femme au cours de lo. preni3::: e :partie de la se:;?t!]me session de 1 'Assemblée,. : 

Générale fournit un·exemple enCOl~aceant de réalisation concrète dans la lutte 

menée pour l'abolition des discriwinations fond0os sur ~e sexe. 
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. Mlie:'Ï.'SÈNG (Chine) indique à la Commission que tout étranger· ou 

étrangère qu:i. épouse· une persànne de natiohali té chiridisè ·prend cette· ' 

nationalité, à moins d'exprimer le désir de conserver la sienne: ta nationalité 

n'est pa$. modifié~ par le divorce à moins que la perscnne intéressée ne le 

veuille. Les droits du V~re à l'écard des enfants issus d'un.mariage entre 

personnes de nationalité différente l'emportent sur ceux de la mère, sauf si 

le père est décédé ou s'il a re~oncé à sa nationalité. 

La représentante de la Chine fait re~rquer que les djverses lois 

relatives à la nationaüté ne s'a.ppliqueüt qu'aux fen"r.:es des pays libres; dans 

certafnes parties du monde, ·le u:ariage avec une personne étrangère est interdit. 

MllG YOUNG (Nouvelle-Zélande) ne croit pas que la Commission doive 

s'engager dans une discussion techr.ique étant donné le pe':l de temps dont elle 

dispose. La CommissiQn .d~ droit intern~tional, qui est l'organe .compétent des 

Nations Unies pour accomplir de::? trav::::.ux de ce genre, a déjà_ent:r;epris une 

étude étcndu.e de la. nationalité et de l'apatridie. Mlle Young oomprend 

parfaitement l'attitude des membres de la Commission qui ont souligné le 

caractère a.' urgence du problème, rna is, à son avis,. un texte rédigé à la hâte et. 

incomplètement étudié ne se:.a.i t IJZ.s .de nature à donner les meilleurs résult&ts 

possibles. La délégation de la Nouvelle-Zélande n'est donc pas en mesure 

d'appuyer le projet de résolution cu.bain, et elle. a déposé, conjointement. 

avec ln délégn.tion des Etats-Unis,. un contreprojet de résolution tendant à. 

inviter la Commission du droit international à poursuivre l'étude de la 

question. 

La· nationalité et l 'aratridie SŒ1t des problèmes d'un caractèr.e cc-ntinu, 

et les questions immédiates ne paruiasçnt pas assez urgentes pour qqe 1a 

Commission soif fondée à aller plt:s avant sans au moins dermnde_r ],. 'avis et 

l'assistance de la C~Jmoission du droit :l.nternational sur la manière_de ~ormuler 

des principes et de les exprimer da.ns ledroit .international, Lorsque .. la , 

Commission de la condition de la fa~ùe aura étudié le projet de convention 

dans ces conditions, il lui sera. alors loisible de formuler des recornrœ.ndations, 

mais elle doit se garder de devenir un simple comité de rédaction. 
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CONDITION._ DE .LA Ji'E~ Ji:~ D~OI~ PRIVE (E/0~.6/185 et f\dd.l à 91 ·E/CN.6/L •. 00,. ,, 
E/CN.6/L.91 1 E/CN.6/208, E/CN.6/186 et Add,l à 3) (suite) . 

• '>; • ' : : ' ~ • • . -

Mme WARDE (Royaume-Uni) pense qu'il conviendrait' de réglementer les 

débats relatifs au vaste problème de. la c-onO.itton ëie :la femme· en droit prtvé. 

La Commis~3ion pourrait facilement y consacrer toute sa session, alors même. 

que la documentation sur ce sujet est encore.· _inc9mplète. Il est d,onc ~ · '· 

indispensable que l~ ,Commis Gion EJ 1attache plus particulièrement à un a~;~peet · 

déterminé de la que?tion si elle v zu-t é'!i ter de se pe:L"'dre dans le lab:yrinthe 

des subtil:!. tés Juridiques. 

Le questionnaire qui a été envoyé aux gou-vernements .. po:rtait,en. somme sur 

les deux points suivants : c~:mdition juridique et traitement;'-~e la' femme et 

droits de la femme en matière de ragim~ des biens. Mme Ward_e n'approuve-pas 

la procédure prévue dans le projet de ré~ol.ation déposé par les Etats-Unis 

(E/CN.6/L.88), car ce texte confo:J.d les deux points et contient une mentio~ ·, 

inappropriée des renseignements co~:uniqués par les organi~a~ions non 

gouvernementa~es. · 

Le problème de la condition j~.;.ridique et du trattemer1t de la femme est 

vaste et englobe la question dès dJ: 01 ts de la femme en matière de régime r'!.ç,o · 

biens. Il n'est pas possible de l'ét~dier en général et la seule conclusion: 

que l'on puisse tirer des réponses èes gouverneœ.ents est que la condition 

juridique et le traitement de la·fem~e varient grandement d'un pays à l'autre 

selon les croyances religieuses, les traditions et.la situa.ti.on économique et 

sociale. La délégation du Royaume-Uni estime que l'on pourrait _utilement examiner 

les rapports personnels des épou:~, dont dépendent la condition ,personnelle et 

la condition juridique. Un exemple de la. conception de ces rapports est le 

postulat ;fo_ndamental suivant lecp:al J..e ;ra:.i est le chèf de lo. ±'tlliP-J.le. 

En ce qui concerne les droits G.e let femme en. tm tière de z:égime des biens, 

le point ess.entiel est la. possibllité, pour la femme, de possédez: des biens. 

et d 1 en disposer .dans les mê:nes co!"l.ditions que son mri. Ce principe po1.1rrait ·, 

être mis en oeuvre de deux manières : soit en donnant à la femoe des pouvoirs 

égaux à ceux de son mari en ce qui concerne les biens de la communauté 1 'SOit 

en lui donnant le droit de disposer elle-même de ses biens propres. 
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Le principe en vertu duquel une femme peut posséder dea biens et en disposer 

est en vigueur au Royaum.e .. Uni, où de grands progrès ont été réce:n::ment accomplis 

à cet égard, bien qu 1il y ait encore à faire. 

Mme POPOVA (Union des Républiques soc:.alistes soviétiques) déclare 

que l'abondante documentation re~ueillie par le Secrétnriat montre clairement 

que 1 s 1 ils reconnaissent of'ficiel:!..e:ment le principe de 1 1 égalité de l'homme 

et de la femme· énoncé danS la· Ct&rte, certains Etats Mon: bres font encore 

peser sur la femme une diecrim!r.ation dc.ns de nombre;.:.:x don:c.inea 1 y compris 

celui d.u droit privé. Dans· de n,.,mbre'"-:1C pays; la législe.tion .. sens parler 

de le. pratique - comporte dos dispositions discritninàtoires en lllàti~re de 

:mariage, de droit de la. famille et de régime des biens, Èm vertu desquelles 

la fe:rmne est traitée comme un tt:ce L" ::'é:·ie1..'.ro C'est ai:r.'-Si que 1 d.al'ls certains 

]ays, le ttari 1 en tant que chef d.a f ar:2.Ee 1 ·a. la pleine d:lcpcsi t!on des gains 

de sa femme et des biens de lf:l. cc:.:r.:nu:.::cJuté 1 et q'u 1 il pout avoir recoure aux 

autorités· judicie.:tres paur astreindre sa fei~m~.e à le su::.vre à tel domicile 

conjugal qu t 11 lui convient de cl:o~sir; dans dr autres., rw:a. couse~tem~t 

est nécessà.1re pour que la fe:mr.:e :.:·1.~:.B::'a ùL:Cl...lpor '..Ul. e.D:ploi 1 se livrer à une 

activité co~ercia.le 1 ester en J-.41:·,:i:ic9, en quslité de dell'andereese ou de 

défenderesse, nu être n,Jzrmée à certe.::.."J.s poctes. Il existe enc~re d'autres 

restrictions en matière de réGirr.e d'<HJ biens, de succession, de tutelle etc •• 

En URSS, au contraire, lrégalité complète de l'ho~-e et de la femme dane 

tous les domihes est· garEJJ"J.tie pe.r l'article 122 de la Constitution et est 

entrée dans lee moeurs. ·po~ r.o citer que quelques exemples, le nr~i et·la 

femme peuvent, au moment du mar~age 1 FrGndre le nom de 1tun ou de l'autre, 

ou chacun peut · conserver le e i0n; l0 .rrm iage n'entraîne :pas pour les époux 

l'obligation d'habiter sous l0 r.t;._'.B toi.t; les d:::·oits de la feD:De et du mari 

en :matière de régin:a des biens scr..t p.:'.einement sa.uvesardée et les deux époux 

jouissent de droits égaux ·en ce qti:!. eoncerne l'éducation et la garde dea enfants. 

Les mères bénéficient d 11in0 p::'dection particulibre et les mères de 

familles nombreuses :reçoivent è.es' dis t:i1.ctions et des r3corupenses. Comne les 

fe:rnmes enceintes ·ont· droit à. ï7 jnQ·s de congé payé et à la grâtui té dea soins 
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médicaux, pour elles-~mes et pour leurs bébés, et qu'il existe dans tout le 

paya des pouponnières et dea jardina d'enfants tenus par un p€!recmnel expéri

menté; les femzœà de 1 1URSS peuvent poursuivre librement leur carrière et 

leurs occupations et prendre une part active à la vie publique et politique 

du :pays. · C 1est là un progrès particulièrement grand pour ·les Etats asiatiques 

de 1'7nion, où, jusqu'à la révolution, la fe:rrare n'était guère plus qu'une .. 

esclave. 

La Commiesiori. a· déjà exe.mir.é la question au couro de plusieurs sess-ions; 

elle possède une abondante docu:::ren·tstion gui :pr0uve que la· fen:ma f-ait encor~ 

1 1'!bjet de discrimina.tions dans de ncmbreux Etats, cela en violation ,des 

dispositinns. de la Cho.rte. La discrim.ir.at~on en matiô1·e de droit privé 

n'est qu'un des aspec.ta de l'inégalité gén(re.le de la condition de la femme 

par rapport à celle de 1 1hom.:no. L'exaroon de cet aspect unique hors de son 

contexte général n'aurait dcnc qu'un ir.tér~t théorique. Pour arriver à dea 

résultats pratiques; la CoiJmission doit e}..8.nùner r..f'ln pas les modifications 

qui pourraier.t être.a:p:gor-tées àcertains textes de lois, mais les mesures qui 

devraient ~tre prises :pour assure"'=' l~ap~ljca:tion lntégrale du principe de l'égalité 

de l'homme et de la femme. 

La Begum ANWAR AENE:D (:e~1:iota:1) fait observer que la. docœ:;:entati~n 

émanant du Secrétariat prouve que los fE>:n:meS sont 1 1objet de discrim.irlB.tion 

dans toutes les parties du :mond.t3 - su.uf peut:-·être en URSS, roo.is aucune documen

tati~n n'a été publiée sur ce pays. Cette discrimir~ticn est si générale 

qu 1au lieu d'essayer de faire modifier telle ou telle loi, la Co~ission devrait 

revoir, point par point, son prc;re questionnaire, dé~erminer quélles dispo

sitions seraient nécessaires dens cl:aque cas pour s..:.oélicrer la. condition de 

la femme et, après avoir dofini ~ ty~e de snciété acceptable où toute discri

Rination serait éliminée 1 préoenb.:T.' a.u Cr,né.eil éconcrrd(' .. l0. 6t social. des 

recoiiiiŒlildations concrètes.· 

Mme POJ?OYA (Union dee Répn1;J.iq~es socialistes soviétiques) fait 

remarquer que son Gouvernen:ent a co:rr::.:r:.rniqué dÈls 1948 des rer.ceignements relatifs 

à la condition de la fe:n:zne dena eon r.:.;.ys; elle espère que la Collllllission en 

sera dûment saisie. 

Mœe TENIGON-WOODS (Secr6ter~a~répond que les renseignements communiqués 

concernaient une autre question; les deux questionnaires adressés à tous les 
Etats Membres en 1950 n'ont suscité aucune observation. 
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La PRESIDEN~ invite la représentante de l'URSS_ à examiner 
~~ ' 

directément la question avec la. Section de la Condition de la femme. 

H~e-HAHN (Etnts .. Unis d'Amérique) estlme, comme la.'i-~pré,S.e~~ante du 

Royaume-Uni, q.1,1e la question des droits en matière de régimè de·~ biens pendant· 

le unriage e.st l'une ~es plus imrortantesque la Commim;ion a1t àétudi~r •. Aù1si 

qu'il ressort des renseignements relatifs à la lé~islation familiale compÙés 

par le Se-~rétariat, la situation .des femmes aux Etats-Unis est très satisfai

sante à ce!- égard. Ill. condition jurid.iqL~G de la. ferna.e non ·~J.r:i6~ et c-~~1e de 
,·~ . . ,. 

l'homme .célibataire sont pratiqucme~t tdentiques, et des lois recentes ont 

fa.i t di~paratt:re la plupart des injustices du common l~w à 1 1 ége.rd des· fe~~ 
' ·.• . . . '- . . . ,. ' -~~ ' . ' ' . ' : '·. . .... 

mariées. Cependant les droits de la femme ù la propriété et à .. ?-a geèti.Ôn des . 
'. . ,'". ~ .. '--· .. ~·. . .. 

biens acquis grâce aux efforts con:rnt.:ns du. tr.ari et de la femme pendant la duree 

du ma.riagè ·d:è\rraient encore fai::e 1 1 o'Jjet de réformes dans certains Etats, 

étant donné que la condition fa.r.üliale de la femme est déterminée par la '' 

légfsfa.t:i.oir des Étà.ts·,bea.ucoup plus que par la législation fédérale. 

Comme la documentation sov.mise par le Secrétariat traite longuement -des 

principes juridiques généraler:'.ent 0:1 le plus communément adrnis aux Etats-Unis, 

Mme Hahn se borne à dcnner un b:::-ef ~,q erçu de la législation en vigueur dans .lé · ... ·; 

Nebraska, Etat dont :elle est origira.üe, en ce qui concerne la famille et le· .. · ·. ·· 

régime des biens;· cêtte législation m<Jhtre que les fE;.:~es jouissent de d.roit:s 

étendus et que le· n:a.rbge est une as 30ciation dans laquelle, da.ns une très 

grande mesure, les deu:é parties acquièrent les mêmes droi·ts ·et contractent 

les mêmes obli-gations •. 

La délégation des Etats-Unis a présenté un projet de ré.~?olution relatif 

à la procédure à suivre. pour discuter de la question de la condition de la 

femme en droit privé (E/CN.6/L.88). Ce rrojet de résolu.tion a pour but de 

choisir seulement certaines part~es des documents présentés à la Commission 

pour la discussion pendan_t la préoeqte session, parce que ces documents embrassent 

un chozp trcp veste pour que' iton p1J.:i ~;s ;~ les exendncr e;rl;l0-î."'Cm.cwt au· ~ 

d'une seule session. DD o. L'üO ...•. 'i. 1., ::;:;_tne:l:.io:a de la f'el;il,t8 au seln d'une famille 

heureuse à cause de l'importance quü la. plupurt des pays attachent à. la famille 
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en tant que cellule fondamentale de la société. Cependant, ecreme certains 

mem~e.B'" de là' Coll!m1ési6n 'semblent estimer qù r 11 n 1 y a pas lièu dhi.dopter une 

résolution à ce sujet,· Mme IlB.h."l retire le :projet dé résolution des Etats-Ohis 

et propose de le remplacer par' la déCision oui vante, qui figurerait dana 

le ra1)port : 

"La Colmnission de' la èor.:d.ft:to:c. df' la ferr.::ne 
, ___ ., -· .. ·-·- ... ·--· ---·--

"1. Décide de n'examiner les ronse::.gnementa connr:uniqués que lorsque la 

Commission formulera. dea pr-incipes généraux. relatifs ·~.la condition de 

la femme en droit privé; 

"2. Décide d 1ex.aminer à la pré;::ente ses:Jion la situation de la femme soue 

l'angle des rapporta au se:.n de la fe.rnille, no"!;amment en ce qui concerne 

le IIJB.I'iage ~ui-mêiœ, (fianç~ille.~, conditions de fond et conditions d.e 

forme du mariage) les rappcrta p.c:r:sonnels des épou1 les droits de la 

femme :trariée en n.atière de :..~égit:.c d.es b::.ene, questio::J.s gui sont traitées 

dans le document E/CN.6/185 et ses additifs 1 le document E/CN.6/208 

et les i:lectione pertinentes du docurr.ont E/CN.6/le6 et d~ ses additifs." 

Mme Hahn estima que la discussion tics ronseigne:r.enta concernant les 

différents paye devta1t tendre à for~uler les principes relatifs à la condition 

de la femme en droit privé; en di8cutanJ.:; des avante.gE-s et des inconvénients 

respectifs des législations des d::'.f'f éi·ente pa.ys, la Cc::mnission s'écarterait de 

ce but. De plus, la Co:rm:nissi3n de'i-rait concentrer ses offerts sur les· trois 

questions énumérées dans la proposition des Etats-Unie, et la Sec~étariat 

pourrait, en guise d 1 introduct:l.on, présenter pour chacune d 1elle dea observations 

pertinentes. Après avoir étuiié su-:;cessivement ces trois questions, la 

Commission serait en mastu-e cie décider si elle est pr~'te à formuler dea 

rec"liniœ.ndations sur certains :poln·i:s cu si elle :préft.:re se borner à demander au 

Secrétariat de résumer ses è.61~ts, et à rerr.ettre à l.e .secsion suivante l'élabo

ration des recommandations. 

Mlle PELEI'IER (Pe.ys-Eas) sot:.serit à la proposition des Etats-this. 

Comme 1 'a déclaré la représente.nte è.u Pe.kiotan, la Con::nission doit essayer de 

formuler des conclue:!.cns fond::tn:.entaJ.es après avoir minutieusement étudié les 

renseignements dont elle dispose. !JO droit à propriété et à la disposition 
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des bh~f:~s, .. qy.e, ~,représentante britannique a mis en lumiè:re, est certainem~nt 

important"· ~:l,.s ce n.'~st q~J~UP. d+o1t entre beauçoup d'autres •. El:te ne voit 
'•• • ~ # . • • • • • '. • • • " • • • 

pas pourqupi .~a CoAliilis 3ion pe ~rai terai t pas au cours de ~a pr,~s,~nte session 

toute la question des droits en matj_ère de régime des biens. La Commis;=;ion 

pourrait aussi accorder une attention p~rticulière aux rapports entre 1~. 

mère et ses ~nfants, .. 
. ·La PRESIDENTE, -parlant.en qualité de représentante de la République 

Dominicaine appuie aussi la proposition des Etats-Unis • 
•,,·. . . ... 

Mme LEFAUCB.EUX (Frr.ncè) soLtscrit égaleme;1t à cette proposition, mais 
. . ' 

elle l" interprète comme signifiant qu'au cours de sa présente ness ion la 

Commis colon pourrait adopte~, non sEmlement ~e conclusion où une recommàndation 

d'ordre générai, mais aussi. une ou d~·Jx réàolutions co:..1crètes sur· i:es régimes 

matrimoniaux. Dans les pays Œ'Eul'ope en pirticulier, les femmes attendent 

de la Commission des mesures ~ositives, car elles estiment qu'~Ùèa déjà 

consacré suffisamment de temps à l'czamen de principes d'ordre général. 

Mille POPOVA (Union des Rél,'U1Jli(iues socialistes soviétiques) 

suppose que, la repré~enta.nte è.es Eh ts -Unis ayant retiré son projet . de 

résolution~ l~s membres de la Com:l!).sc~on pourront discute:r de la question tel;J..e 

qu'elle figtU:e à l'ordre Q.u jour et poursuivre le déb8.t so.ns modifier son . ~· 

orientatio:q~. 

' ., 




